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Droit pour l'OFB de pénétrer sur les propriétés privées
Question écrite n° 14967

Texte de la question

M. Éric Michoux attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la souveraineté
alimentaire sur l'arrêté n° 71-2026-03-10-00001 du 10 mars 2026 de la préfecture de Saône et Loire. Celui-ci
autorise les agents de l'Office français de la biodiversité (OFB) à « pénétrer [ ] sur les propriétés privées » à des
fins de « prospections et d'inventaire scientifique » jusqu'au 31 décembre 2027. Ces prospections porteraient
notamment sur les haies dans les exploitations agricoles. Alors même qu'en moyenne, l'entretien des haies dans
le département représente quatre semaines de travail par an aux frais des agriculteurs, cette décision interroge
les professionnels. Les agriculteurs alertent sur les conséquences d'une telle décision, qui contribue à entretenir
un climat de suspicion et de contrôle permanent contre ceux qui nourrissent les Français. Ils craignent le
détournement de ces études environnementales à des fins d'enquêtes sur les exploitations, dans un contexte
déjà très tendu. Par ailleurs, cet arrêté relance également le débat sur le port de l'arme par les agents de l'OFB
lors des contrôles. Aussi, il souhaite savoir quelles mesures le Gouvernement entend mettre en œuvre pour
arrêter la pression permanente sur les exploitations agricoles, pour en finir avec le climat de suspicion
permanente et assurer une simplification administrative pour les agriculteurs.
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